Processus de paix - Colonisation

La France apporte son plein soutien aux négociations en cours et aux efforts de
John Kerry.

Elle forme le voeu que les parties s'abstiennent de tout geste susceptible de nuire au
processus en cours.

La France condamne les publications d'appels d'offres par les autorités israéliennes,
le 10 janvier, pour la construction de plus de 1 800 logements a Jérusalem-Est et en
Cisjordanie, qui font suite aux approbations données, le 5 janvier, en vue de la
construction de nouveaux logements dans les colonies d'Ofra et de Karnei Shomron
(Cisjordanie).

Elle rappelle que la colonisation est illégale au regard du droit international, qu'elle
constitue un obstacle & une paix juste fondée sur la solution des deux Etats et
alimente les tensions sur le terrain. Lors de sa visite en Israél et dans les Territoires
palestiniens au mois de novembre 2013, le Président de la République a appelé les
autorités israéliennes a un «arrét total et définitif de la colonisation».



